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Gesnerus 56 (1999) 173-196

Personnel soignant, patients et maladie ä l'Höpital
general de Geneve au debut du 17e siecle

Christian Zürcher

Summary

During the early decades of the seventeenth century, the city of Calvin, as

well as most of Europe, experienced a severe economic depression, worsened

by wars and recurring outbreaks of plague. This sad era is characterized by
poverty coupled with illness, the formidable yokes of the poor and the feeble.
Sustained by the city government, the Höpital General of Geneva was the
hub of social and medical assistance during those "years of darkness". The
aim of this article is to shed new light upon the medical techniques of that
era by focusing on the caregivers and their patients, on health, disease, and

suffering.

Resume

Au cours des premieres decennies du 17e siecle, la ville de Calvin traverse,
comme la plus grande partie de l'Europe, une grave crise economique aggra-
vee par des guerres frequentes et des epidemies de peste. Le binome pau-
vrete et maladie, ces redoutables fleaux qui affligent les plus faibles, semble
done caracteriser cette triste periode. Pendant ces «annees noires», l'Höpital
general de Geneve se retrouve au centre de la politique d'assistance menee

par le gouvernement de la ville. Cet article essaie d'apporter un eclairage
nouveau sur les pratiques medicales de l'epoque, en attirant l'attention sur
les gens qui soignent et les patients, sur la sante, la maladie et la souffrance.

Christian Zürcher, Via degli Albnci 7, CH-6830 Chiasso
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Introduction

L'Höpital general de Geneve, cree en 1535 sur le modele de l'Aumöne
general de Lyon, est, avant tout, un organisme d'aide aux pauvres. II est situe

au Bourg-de-Four dans l'ancien couvent des Ciarisses, ä l'emplacement du
Palais de Justice actuel. Vers 1620, on lui adjoint une maison sise en face du

bätiment principal, pres des «Degres de poules», appelee Maison neuve1.

Au debut de l'epoque moderne, dans les institutions de ce type, la charite et
l'assistance sont etroitement Hees au traitement medical, et on distingue avec
difficulte la maladie de la pauvrete. Les chambres et les couloirs de ces

etablissements sont en effet habites par ceux que l'on definissait comme les

«pauvres infirmes», assistes principalement ä cause de leur indigence.
Tout recemment encore, des historiens ont defini les höpitaux, du moins

pour les 16e et 17e siecles, comme des «foyers d'infection», voire comme
des simples «mouroirs»2. Cet article voudrait montrer que le processus de

medicalisation3 de cette institution, loin d'etre un phenomene propre ä

l'epoque des Lumieres,plonge au contraire ses racines bien avant le 18e siecle.

La periode etudiee ici, qui va de 1625 ä 1634, comprend aussi une grave
crise de subsistance4. L'action du gouvernement genevois face aux difficultes
materielles s'appuie en particulier sur l'intervention du personnel de l'höpi-
tal. Mais la fonction d'assistance de l'institution n'effacera jamais, pendant
ces annees difficiles de famines et de recession economique, l'aspect reso-
lument plus «moderne» de cet organisme, celui qui fait de cette institution
un lieu de sante et de eure.

1 Se rapporter ä Michehne Louis-Courvoisier, «L'Höpital general et ses assistes (1535-1555)
L'Höpital, ses responsables et ses pensionnaires», dans: B Lescaze (ed.), Sau ver l'äme, nourrir
le corps, de l'Höpital General ä I'Hospice General de Geneve, 1535-1985 (Geneve 1985),

p 21-44, p 22, et Barbara Roth-Lochner/Livio Fornara, «Le Bourg-de-Four, quartier hos-

pitalier», dans' B. Lescaze (ed Sauver l'äme..., op. cit., p. 175sq. La Maison neuve est aussi
appelee Petit höpital et petit Hötel-Dieu

2 Voir Vincent Barras/Michel Porret, «Un aspect meconnu dans la modernisation du Systeme
penal traditionnel la mise en place des usages medicaux-legaux ä Geneve (XVIIe-XVIIIe
siecle)», 1AHCCJ Bulletin 18 (1993), p 158-167, p. 162

3 Par medicalisation, j'entends ici la prise en charge des malades par l'höpital.
4 Dans le cadre de mon travail de licence, je me suis efforce de comprendre les mecanismes

et les reseaux sociaux qui sont ä la base de ('assistance dans une ville d'Ancien Regime. Le
present article reproduit en partie le chapitre de ce travail dedie aux pratiques medicales
de l'epoque, cf. Christian Zürcher, «Lefortsuportantlefoible» Chronique de l'Höpital general
de Geneve durant la crise de 1628-1632: assistance, medecine et repression, memoire de licence
dactylographie, Faculte des Lettres, Geneve 1997. Je remercie les Professeurs Liliane Mottu-
Weber et Vincent Barras pour leurs precieux conseils et leur disponibihte
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Cependant, le malade5 vient ä PHöpital chercher une aide et un soula-

gement qui ne sont pas uniquement spirituels ou alimentaires. On verra
comment Pinstitution peut devenir un lieu de rencontres et d'echanges

d'opinions pour les medecins, d'apprentissage pour les jeunes chirurgiens
et, enfin, d'experimentation de medicaments et d'onguents. L'Höpital
dispose meme d'un personnel soignant - ce personnel n'avait apparemment
aucune formation medicale souvent compose de servantes et de jeunes
filles. Le malade est toujours au centre de l'attention des directeurs qui gerent
la «Maison»: on se preoccupe de bien le soigner, de le nourrir correctement
et meme, une fois gueri, de le reintegrer dans la societe et done dans le monde
du travail.

C'est l'image du patient que je souhaite cerner. J'ai ainsi choisi quelques
cas qui me semblent significatifs, ou du moins representatifs de la situation
du malade ä l'Höpital ä cette epoque. J'ai egalement essaye de situer le

corps medical dans l'institution: le role du medecin, du Chirurgien et de ses

apprentis, de l'apothicaire, du personnel soignant. Enfin, ll a ete necessaire
de donner un aper§u de l'interet que les archives et les documents de

l'Höpital presentent pour une histoire de la medecine centree sur la maladie
et la souffrance. Ces archives contiennent en effet une riche serie d'infor-
mations sur le patient, les attitudes et les comportements des gens face ä la
maladie, sur le röle des praticiens officiels et des guerisseurs occasionnels,
ainsi que sur l'imbrication entre medecine (science) et religion (magie).

I. Les praticiens licencies

ci. Le medecin et le Chirurgien

Au debut du 19e siecle, le personnel medical de l'Höpital general de Geneve
se compose d'un medecin et d'un Chirurgien remuneres par l'institution. A
partir de 1568, grace ä l'initiative de Jean Bauhin, un medecin bälois qui
fut au service de la Seigneurie pendant quelques annees6, on cree la charge

5 On pense non seulement au pestifere ou ä la personne atteinte de lepre et d'autres maladies
contagieuses, souvent isoles et transportes hors de la ville, mais aussi au malade dans le sens
le plus large du mot

6 Leon Gautier, La medecine ä Geneve jusqu'ä la fin du dix-hiatieme siecle, Memoires
et Documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve (desormais
M D G) 52 (Geneve 1906), p 43, Felix Hasler/Marie-Louise Portmann, «Johannes Bauhm
d J (1541-1613) und die Genfer <Ordonnances sur Testat de la Medecine, Pharmacie et
Chirurgie> von 1569», Gesnerus 30 (1973), p 99-104
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de medecin de la ville, qui s'occupe aussi de l'Höpital7. Des 1571,11 recoit pour
son travail 120 florins par an. Cinquante ans plus tard, la retribution n'est

augmentee que de 30 florins, passant ä 150 florins, et une telle somme est

egalement perdue par le Chirurgien8. En 1625, le medecin Ami de Chapeau-

rouge, membre du Petit Conseil, est en charge depuis plus de dix ans. Le
Chirurgien de la «Maison», maitre Guillaume Constantin, entre en fonction
cette meme annee9.

Le reglement de 1613 consacre ä ces deux personnes un article oü on
leur commande de se trouver tous les huit jours aux reunions des Procureurs,

pour leur exposer l'etat de sante des malades tant ä l'exterieur qu'ä l'inte-
rieur de l'Höpital10. Mais ä cette epoque, le fosse qui separe les lois et leur
mise en pratique permet parfois des changements notables et rend souple
tout Systeme normatif. C'est ainsi qu'en avril 1626, lorsque le medecin de

l'Höpital, Ami de Chapeaurouge, demissionne de sa charge, la Compagnie
des Procureurs, «ayant jette les yeux sur monsieur Diodati [ou Deodati]
son beau-frere», et voulant le recevoir comme medecin, lui enjoint «de se

trouver du moins tous les premiers mercredis des mois en cette Compagnie

pour y faire son rapport»11. Le medecin de l'Höpital ne travaillait pas que
pour l'institution, le salaire qu'il recevait (36 florins et 6 sols pour trois mois)
n'etant pas süffisant. Souvent, il avait des patients hors de la «Maison», et
il ne pouvait done pas etre ä l'Höpital tout le temps. Le fait que des liens
familiaux unissent le medecin en titre et son successeur dans la charge n'est

pas, comme nous le confirme Jean Imbert, dü au seul hasard12. Cette forme

7 Avant cette date, il y avait un Chirurgien et un apothicaire.
8 Jean Imbert note qu'au depart «le salaire des chirurgiens est le meme que celui des me-

deems», cf. Jean Imbert, Le droit hospitaller de l'Ancien Regime (Paris 1993), p 46. Moins
d'un siecle apres, tout a dejä change ä Geneve En effet, en 1712, le medecin reQOit 500 florins
par an, tandis que le Chirurgien en regoit 220; voir Gabnella Cahier-Buccelli, L'Höpital
general de Geneve, memoire de licence daetylographie, Faculte des Lettres, Geneve 1979,
annexe 2.

9 Ami de Chapeaurouge (1587-1630) devient membre du Conseil des Deux Cents et medecin
de l'Höpital genevois en 1612. Trois ans apres, il est nomme professeur de philosophie ä

l'Academie de la ville II fit ensuite partie des Conseils les plus importants de Geneve
Quant ä Guillaume Constantin (1555-1630), ne ä Calmont dans le Comte de Foix, il est re^u
Habitant de Geneve en 1585. En 1615, il est elu Chirurgien des pestiferes, et en 1616, est
nomme visiteur des morts. II est probable qu'avant de mourir ä l'äge de 75 ans, il ait ete regu
Bourgeois.

10 Archives d'Etat de Geneve (desormais AEG), Archives hospitalieres (desormais Arch,
hosp.), Ag 2, reglement de 1613, article 64 «Item le medecin et le chyrurgien de ceans soyent
advertis de se trouver par devant les seigneurs procureurs de huict en huict jours le mercredi
ä une heure apres midi pour rapporter ce qu'lls font pour l'hospital, et Testat des malades,
afin que s'il estoit expedient de pourvoir ä quelque chose cela se fist apres avoir ouy l'advis
desdicts medecin et Chirurgien.»

11 Arch. Hosp., Aa 40, f. 103v-104.12 avril 1626.
12 Jean Imbert, op. cit (n. 8), p 246.
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de nepotisme ä propos de ce type d'office peut etre interprets comme le

temoignage de l'importance accordee ä cette charge, comme d'ailleurs ä celle

du Chirurgien. La place n'a pas un attrait financier, le salaire etant plutöt bas

(le maitre de la Carderie de l'Höpital reqoit 200 florins par an en 1631); les

patients ne sont certainement pas des personnes haut placees qui pourraient
etre utiles socialement. Mais les benefices indirects offerts par la charge
devaient etre assez considerables, et des recherches prosopographiques
conduites sur les medecins et les chirurgiens formant le personnel medical
de l'institution d'assistance pourraient etre utiles pour evaluer le röle de

cet office dans la carriere de ces personnes13.
En raison peut-etre des conditions de travail et du nombre des malades

ä visiter, qui rendaient si penible l'accomplissement de leur täche, le mede-
cin et le Chirurgien se font souvent reprendre par les administrateurs de la

«Maison» ä propos de la negligence avec laquelle ils s'occupent des hötes

ou des assistes de l'Höpital. Le 21 mars 1630, par exemple, on se plaint du
medecin Diodati qui «ne va visiter les malades quoy qu'il en soit prie, se

contentant d'ordonner sans les voir»; par la suite, les Procureurs lui deman-
deront des explications14. Iis presenteront une requete similaire ä Guillaume
Constantin, car celui-ci, egalement charge de recenser les morts de la ville,
ne va pas personnellement voir les corps des decedes. L'enregistrement
des deces releve ä Geneve de l'autorite civile. Le fonctionnaire, qui prete
serment, est le Chirurgien charge de visiter les defunts. C'est ä la fois une
mesure hygienique - permettant de contröler le developpement de maladies

contagieuses - et une mesure de police. De temps en temps, Constantin doit
en effet jouer le röle de medecin-legiste, en analysant des cas de mort ou
de viol15. Le registre des deces, le Livre des Morts, une source indispensable

pour cette recherche, est tenu par le secretaire de l'Höpital, qui y inscrit le

nom, le prenom, l'äge de ceux qui meurent, la cause et le lieu du deces. Les
donnees lui sont fournies par le Chirurgien et le registre est souvent utilise
lors des reunions par les Procureurs de l'Höpital16.

13 Voir ä titre d'exemple le bref aper?u de la vie de Pierre Canal, medecm de l'Höpital de 1593
ä 1610, donne par Bernard Lescaze, cf. Bernard Lescaze, «Pierre Canal, medecin ä l'Höpital,
et condamne ä mort», dans: B Lescaze (ed Sauver l'äme (n. 1), ou encore la vie de David
Humbert, ne en 1588, membre du conseil des CC en 1616, auditeur en 1629.

14 AEG, Arch hosp Aa 41, f. 156
15 Arch, hosp., Aa 40, f 14v, 23 fevrier 1625 «S'est presente le sieur Guillaume Constantin

auquel on a demande si Pernette Fribourg, [jeune fille de 6 ans morte le 22] auroit este par
lui visitee et s'il auroit trouve quelque contusion ou meurtnssure en eile provenant d'avoir
este battue et excedee ...»; ä propos de ces premiers pas vers les usages medicaux-legaux,
cf Vincent Barras/Michel Porret, «Un aspect meconnu. .» (n 2)

16 Alfred Perrenoud, La population de Geneve du seizieme au debut du dix-neuvieme siecle.
Etude demographique, t. I, Structures et mouvements, M.DG. 47 (Geneve 1979), p. 412 et
AEG, Etat civil (desoimais EC) Morts, 30 et 31
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Le medecin Alexandre Diodati17 nous a laisse quelques rapports sur les

malades de l'Höpital, avec de breves remarques sur les maladies et sur la
«eure» que Ton aurait dü pratiquer sur les patients. On reclame ses competences

lorsque quelqu'un est suspecte d'avoir la lepre, une maladie qui se

manifeste de plus en plus rarement, mais fortement contagieuse. Au debut
du 17e siecle, ce mal fait encore tres peur et plusieurs cas attestent de la
permanence des mesures de sürete prises ä l'egard de cette categorie de malades.
Le medecin, apres avoir visite un homme soupgonne de lepre, nous fournit
une indication de la peur suscitee par cette maladie aupres de la population,
en rapportant les mots d'une autre personne sequestree avec celui que Ton

suppose etre malade: «il requiert estre mis ailleur d'autant que demeurant
avec ledit ladre, chacun fuyra sa compagnie»18.

Cette pratique d'isoler les malades n'etait pas en vigueur uniquement
en cas de peste ou de lepre. D'autres maladies contagieuses requeraient
la mise ä l'ecart des patients. Pendant Pete de 1625, particulierement chaud,
les Procureurs, constatant que la maladie «populaire», la dysenterie, «semble

avec la grande chaleur qui fait, menacer de contagion», demandent aux
chirurgiens d'y apporter un soin particulier. La creation d'une chambre

separee dans la Maison neuve pour y loger les personnes atteintes de

dysenterie, «attendu qu'elle est grandement contagieuse», est, selon Constan-
tin, la meilleure solution pour prevenir une epidemie. II attire l'attention
de ses employeurs sur le fait que les rues publiques et les cours des maisons,
malgre les arrets du Petit Conseil, n'ont pas ete nettoyees. En outre, il est

inquiet de la condition des puits de la ville, qui sont pleins d'immondice
pouvant servir de matiere «ä une infection d'air en ces grandes chaleurs»19.

Entre 1625 et 1634, on constate, en effet, que les responsables de l'Höpital
cherchent ä maintenir ä tout prix un certain niveau d'hygiene dans la ville.

Neanmoins, les chirurgiens et les medecins n'etaient pas les seuls ä etre
avertis des dangers qui pouvaient se produire. La population de la cite de

Calvin etait aussi avertie (quoique imparfaitement) des implications pour
la sante de chacun de la salete, de la vermine, du chaud et du froid. Si Ton
met de cöte les requetes presentees par les assistes qui s'attendent ä ce que
l'on change leurs linges20 et les demandes d'habits et de chaussures, afin de

17 Alexandre Diodati (1598-1676) a etudie la medectne ä Padoue et, de retour ä Geneve, il
figure comme medecin de l'Höpital dejä en 1626, au lieu de 1631 comme l'affirme l'erudit
Leon Gautier, cf Leon Gautier, «La derntere peste de Geneve- 1636-1640», dans- M D G
23 (Geneve 1888), p. 1-61, p. 22, n 1.

18 AEG,Arch hosp,Aa40,f 107v,3 mai 1626.
19 Arch hosp Aa 40, f 50v et 55,17 juillet et 14 aoüt 1625
20 Le 25 mars 1629, les Procureurs ordonnent ä l'hospitaliere de changer «de chemise et de linge

ceux qui en auront de besom, afm que les plamtes de ceux qui demandent du linge cessent»,
cf Arch hosp Aa 41, f 97v

178



se premunir des rigueurs de l'hiver, il est possible de trouver des indices qui
temoignent de la sensibilite des gens face ä l'hygiene personnelle. Un cardeur
de laine, Jacob Lorraine, qui s'est propose de prendre comme apprenti l'un
des enfants de l'Höpital, demande aux Procureurs de lui avancer un thaler
(8 florins) pour acheter une couverture et un linceul «d'autant que son fils
ne veut coucher avec ledit Chastel qui est plein de gale»21.

b. Les apprentis chirurgiens

Afin de donner des soins ä ses patients, signales par le medecin Diodati qui
les a visites, Guillaume Constantin emploie quelques apprentis choisis parmi
les enfants heberges par l'institution et juges appropries par les adminis-
trateurs. Le 2 novembre 1626, les Procureurs ecoutent la requete de Judith
Lamouille, ä propos de son fils Jacques. Celui-ci souffre d'ecrouelles qui,
selon le Chirurgien de l'Höpital Guillaume Constantin, «approchent fort des

humeurs melancholiques et froides»22. Les Procureurs refusent de le recevoir
ä l'Höpital, mais envoient le medecin et l'assistent comme malade. Apres
avoir essaye de le soigner ä domicile, d'ailleurs sans grand succes (peut-etre
ä cause de la pauvrete de cette famille), les Procureurs decident d'admettre
Jacques Lamouille23 ä l'Höpital. En novembre 1627, lors d'une visite des

Procureurs dans les bätiments de l'institution, on decide finalement que
l'enfant apprendra «l'estat de Chirurgien»24.

Si l'activite de ces jeunes hommes se concretise par l'emploi du rasoir,
du bassin ä barbe, de la brossette et du peigne, ainsi que des ciseaux, leur
domaine n'est pas limite aux fonctions de barbier. Certes, les soins capillaires
sont une de leurs charges, mais les instruments qu'on leur achete nous mon-
trent que leur activite etait plutöt diversified des bistouris de differentes
grandeurs, qu'ils font regulierement aiguiser, des lancettes, des ventouses
et des seringues.

Les apprentis doivent faire face ä un travail souvent penible. En mars
1629, Jeremie Desplanches demande que sa ration de pain soit augmentee
et qu'on lui donne un peu de vin, «d'autant qu'il pense les malades, et regoit

21 Arch hosp.,Aa40, f 95v, 1 mars 1626
22 Arch hosp.,Aa40, f 146,2 novembre 1626.
23 II s'agit probablement de Jean Lamouille ou De la Mouille repere par Leon Gautier dans

ses recherches. II serait ne le 11 aoüt 1610, citoyen genevois, Chirurgien des pestiferes en 1638

(cette annee, le Conseil lui accorde ses lettres de mattrise) En revanche, on ignore la date
de son deces Voir Leon Gautier, La medecine ä Geneve (n. 6), p 494 et Id., «La dermere
peste» (n. 17), p 33

24 AEG, Arch, hosp Aa 41, f. 15,24 novembre 1627
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de fort mauvaises senteurs»25.A la fin de la meme annee,occupe ä soigner les

pestiferes dans la Maison neuve, il attrape la peste et meurt le 27 novembre.

II sera par la suite enterre dans le jardin, derriere ce meme bätiment26.

Appartenant au groupe le plus nombreux des guerisseurs licencies, la

plupart des chirurgiens se forment, au debut du 17e siecle, aussi bien ä Geneve

qu'en Angleterre27, en suivant un apprentissage aupres d'une armee ou ä

l'etranger. Dans la cite de Calvin, les jeunes profitent de l'enseignement
donne par Constantin et peuvent ainsi exercer une activite parfois assez

remuneratrice. La position occupee par les chirurgiens n'est pas aussi elevee

que celle des medecins - Gaussen est le fils d'un tailleur d'habits, la mere
de Lamouille est veuve et tres pauvre, n'ayant meme pas de quoi habiller
son fils. En depit de leur Statut, les chirurgiens peuvent toutefois aspirer ä

gravir les etapes de l'echelle sociale28. Iis peuvent mener une belle vie et,

surtout grace ä leurs patients, frequenter des personnes d'un rang superieur.
Antoine Martin, une fois devenu apprenti Chirurgien chez Constantin, re-
quiert «quelques abillements honnestes en esgard ä sa vocation de Chirurgien
allant et frequentant parmi des gens d'honneur». On l'habille alors avec

une honnete serge tremiere29.

Le Chirurgien qui travaille pour l'Hopital etait souvent appele dans des cas

delicats, lors de l'apparition de maladies qui necessitent aussi l'intervention
du Petit Conseil (lepre, peste, maladies veneriennes). Des la manifestation
d'un nouveau cas, les Conseillers sont tout de suite avertis. L'institution se

charge de soigner ces malades et, afin de leur procurer les meilleures conditions

pour leur retablissement, le Chirurgien de l'Hopital les regoit ä son

propre domicile. La, il les soigne et guerit de la «grosse veröle», comme
Thomas Brunet accepta de le faire pour une jeune femme, Frangoise Peson,

car eile etait fille d'un Citoyen30. S'ils sont soignes ä l'Hopital, on prend tout
de suite des precautions et on isole le patient des autres malades31.

25 Arch, hosp., Aa 41, f. 95v, 15 mars 1629
26 EC Morts, 32, Peste, f. lOv.
27 Comme l'a montre brillamment Lucinda McCray Beier, Sufferers and healers the experience

of illness in seventeenth century England (London 1987) Introduction, passim
28 Cependant, il fallait etre Citoyen ou Bourgeois.
29 AEG, Arch, hosp., Aa 41, f. 6,10 octobre 1627. En 1630, on paye un tailleur pour de la «soye,

des boutons et du filet» afm d'habiller Gaussen, cf. Fe 29, livrees, f. 8,20 janvier 1630.
30 Arch, hosp Aa 42, f 42v, 20 juillet 1634
31 Arch, hosp., Aa 40, f. 19,9 mars 1625
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c. L'apothicaire

A cote du personnel attache ä la «Maison», une autre personne travaille

pour les malades de l'Höpital: l'apothicaire. La therapie mise en place par le

medecin ou par le Chirurgien necessite l'adoption d'une serie de medicaments
et des drogues qu'on ne trouve pas ä l'epoque dans l'institution. Meme si le

medecin propose de creer une pharmacie modeste pour les necessites les plus
immediates, il le fait dans des conditions d'urgence, en l'occurrence lors d'une

epidemie de peste32. On fait alors appel ä un apothicaire, toujours le meme,
qui fournit ä l'Hopital les medicaments les plus divers. A cause des trop
grands frais dus aux achats faits aupres de l'apothicaire, les administrateurs,
qui ont toujours au centre de leurs preoccupations les multiples depenses

auxquels ils doivent faire face33, decident enfin d'interdire au medecin de

delivrer d'autres ordonnances sans l'ordre des Procureurs, de l'hospitalier
ou du secretaire, et enjoignent finalement aux compagnons chirurgiens de

mettre toujours par ecrit ce qui sera pris chez l'apothicaire34. II est necessaire

de constater qu'ä cette epoque, les apothicaires tendent de plus en plus ä

sortir de leur role «medieval» d'auxiliaires du medecin savant et deviennent

toujours plus des «medecins» eux-memes. On trouve de nombreuses traces
de cette emancipation ä l'interieur meme de 1'institution d'assistance gene-
voise. Les plaintes du medecin ou du Chirurgien ä propos de leur collegue-
rival temoignent de la rude concurrence existant entre ces trois professions.

David Scanavin, l'apothicaire en question, est souvent accuse de soigner
ou de donner des medicaments sans l'autorisation de Diodati. C'est juste-
ment ce dernier qui le denonce aux Procureurs, car il a saigne un malade en

depit de son etat hydropique et donne des medicaments, des saignees ou des

clysteres ä son insu. II demande alors qu'on lui remontre «son debvoir» afin

qu'il s'y range. On l'exhorte ä ne pas sortir «des termes d'un apothicaire et
suivre l'ordonnance du medecin»35. Mais Scanavin ne semble pas accepter
cette situation, et continue d'ordonner des medicaments et de remettre des

clysteres ä plusieurs malades. La reaction des administrateurs est immediate
et le receveur des deniers, Jacob Du Pan, decide qu'on lui interdise de donner
des drogues sans avoir re<ju au prealable le consentement du personnel
hospitalier et qu'on charge la maitresse des filles de la «Maison» de faire

32 Arch, hosp., Aa 41, f. 69,28 septembre.
33 Les «Registres de l'assemblee de Procureurs» sont riches en remarques ä ce propos.
34 Arch, hosp., Aa 41, f. 102 et 85,19 avril et 18 janvier 1629.
35 Le malade d'hydropisie est un Flamand de passage ä Geneve. Arch, hosp., Aa 40, f. 200

et 202v, 18 juillet et 8 aoüt 1627.
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les clysteres36. Finalement, le projet de creer une petite pharmacie dans

l'Hopital lui-meme peut permettre de resoudre deux points delicats: tout
d'abord, la contrainte d'aller toujours chez l'apothicaire disparait; ensuite,
les remedes coüteront moins eher, ce qui soulage les Procureurs. C'est ainsi

qu'en 1633, ils ordonnent ä l'hospitalier et au receveur des deniers d'acheter
des «onguents et medicaments les plus necessaire selon l'advis du medecin»,
qui seront deposes dans le cabinet du Chirurgien37.

II. Les guerisseurs et les autres «cureurs»

En dehors de ces trois personnages, qui forment le veritable corps medical
de l'institution, on rencontre aussi d'autres praticiens et guerisseurs qui
agissent et travaillent de l'exterieur pour l'Hopital38. Le cas du jeune La-
mouille parait interessant: malgre les requetes redigees par Diodati et
Constantin, qui souhaitent que l'enfant soit pris en charge par la «Maison»,
les Procureurs decident, avant meme de le recevoir, qu'un «Operateur»
expert intervienne dans la guerison des ecrouelles. Iis prient alors les deux
praticiens de se trouver avec cette personne pour juger si elle est vraiment
douee d'une technique efficace contre le mal. Et cet examen n'est pas du
tout le reflet d'une mefiance envers la categorie des guerisseurs souvent
itinerants, qui arrivent ä Geneve et cherchent ä offrir leur capacite. Ce n'est

que l'attitude normale du patient39 vis-ä-vis du «marche medical» de l'epo-
que. La meme severite dans le choix est appliquee aussi aux chirurgiens
et aux medecins licencies.

Les Procureurs font intervenir nombre de guerisseurs, specialises dans la
guerison de certaines maladies: l'abaissement de la cataracte, les ecrouelles
et autres infections de la peau, contre lesquelles ces gens possedent souvent
un medicament efficace. Les patients de l'Hopital font preuve eux aussi d'une
certaine initiative dans le domaine des soins et des «eures», ce qui demontre

que les assistes ne sont pas des victimes passives de la segregation et de

l'attitude paternaliste de l'institution. Pierre Guichard, dit Chambreborgne,
serrurier, est un höte de la «Maison» ä cause d'un accident au cours duquel

36 Arch hosp Aa 41, f 274,27 juin 1632
37 Arch hosp Aa 41, f 331v, 24 juillet 1633
38 Le personnel medical hcencie est souvent menace «par la concurrence lucrative des reven-

deurs d'onguents, voire d'eaux miraculeuses et de charmes», cf Roger Stauffenegger, Eglise
et societe Geneve au XVII' Steele, 2 vol, M D G 49 (Geneve 1983), p 109 et 754, n 341

39 Dans ce cas particulier, le malade etant assiste par l'Hopital, ce sont les Procureurs qui
agissent comme tuteurs
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